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No 1414. --- CONVENTION 1 RELATIVE A L'ESCLAVAGE. SIGNEE A 
GENEVE, LE 25 SEPTEMBRE 1926. 

Textes o(Jiciets ett anglais et en jranyais. Cette convention a ettf enregistree par Ie Secretarial. 
conjormement a son adicle I2, le 9 mars I927, iour de son entree en vigttellr. 

L'ALBANIE, 1'ALLEMAGNE, l'AUTRICHE, 1a BELGIQUE, 1'EMPIRE BRITANNIQUE, Ie CANADA, 
Ie COMMONWEALTH D'AUSTRALIE, l'UNION SUD-AFRICAINE, Ie DOMINION DE LA NOUVELLE-ZELANDE 
et l'INDE, 1a BULGARIE, 1:1 CHINE, 1a COLOMBIE, CUBA, Ie DANEMARK, l'ESPAGNE, l'ESTONIE, 
l'ETHIOPIE, 1a FINLANDE, 12, FRANCE, 1a GRECE, l'ITALIE, la LETTONIE, Ie LIBERIA, In. LITHUANIE, 
la NORVEGE, Ie PANAMA, les PAys-BAS, la PERsE,la POLOGNE, Ie PORTUGAL, In. ROUMANIE, Ie 
ROYAUME DES SERBES, CROATES ET SLOVENES, la SUEDE, la TCHECOSLOVAQUIE et l'URUGUAY, 

Considerant que les signataires de l' Acte general de la Conference de Bruxelles de I889-90 
se sont declares egalement animes de la ferme intention de mettre fin n.u trafic des esclavos en Afrique; 

Considerant que les signataires de la Convention 2 de Saint-Gcrmain-en-Laye de I919, ayant 
pour objet la revision de 1'Acte general de Berlin de I885, et de l'Acte general de In. Declaration de 
BruxeUes de I890, ont affirme leur intention de n~aliser In. suppression complete de 1'esclavage, SOllS 

toutes ses formes, et de 1a traite des esclaves par terre et par mer; 
Prenant en consideration Ie rapport de la Commission temporaire de l'esclavage, nommee par 

10 Conseil de la Societe des Nations Ie I2 juin I924 ; 

Desireux de completer et de developper l'ceuvre realisee grace a l'Acte de Bruxelles ct de trouver 
Ie moyen de donner effet pratique, dans Ie monde ontier, aux intentions exprimees, en ce qui con
cerne la traite des esclaves ot l'esclavage, par les signataires de Ia Convention de Saint-Germain-en
Laye,et reconnaissant qu'il est necessaire de conclure a cet effet des arrangements plus detailles 
que ceux qui 'figurent dans cette convention; 

1 Dep6t des ratifications: Bulgarie, 9 mars 1927 ; Danemark; 17 mai 1927 ; Empire britannique, 
18 juin 1927 ; Union Sud-Africaine, 18 juin 1927 ; Allstralie, I8 juin 1927 ; Inde, 18 juin 1927; Nou
velle-Zelande, 18 juin 1927; Lettonic, 9 juillet 1927 ; Autriche, 19 aout 1927 ; Norvege, 10 septembrc 
1927 ; Espagne, 12 septembre 1927 ; Finlande, 29 septembre 1927 ; Portugal. 4 odobre 1927; Suede 
17 deccmbre 1927. 

Adhesions: Hongrie, 16 avril 1927, avec la reserve suiva.nte : 

"Le Gouvernement roya.l hongrois cmct, a. l'(~ganl du paragraphc .: de l'alinea 2 de 
I'article 5, l'opinion que l'application des mesurcs coercitives par les autorites contre les 
personnes qui, sans titre legal, refusent de remplir leurs engagements (devoir des servitcur,; 
domestiques, des ouvriers agricoles, des moissonneurs) pris librement en vertu du droit civil, 
ne pcut etre consideree comme mcsure amenant une situation analogue a. l'esclavage, prohibec 
par la presente convention; vu que, dans ces cas, iI ne s'agit que de sauvegarder Ie tcrme fixe 
par la loi pour le conge a. donner au patron, ou de faire achever completement un travail de 
breve duree accepte librement par l'ouvrier. » 

Haiti, 3. septembre 1927, Soudan, 15 septembre 1927 ; Nicaragua, 3 octobre 1927. 

2 Vol. VIII, page 25; vol. XXIV, pagc 160; et vol XXXV, pagc 298, de ce rceneil. 
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Estimant, en outre, qu'iJ. est necessaire d'emp~cher que Ie travail force n'amene des conditions 
analogues a ceUes,de l'esclavage, 

Ont decide de conclure une convention et ont designe comme plenipotentiaires a cet effet : 

LE PR1~SIDENT DU CONSEIL SUPREME D' ALBAN IE : 

Le Dr D. DINO, ellvoye extraordinaire ct ministre plenipotentiaire pres Sa Majeste Ie 
Roi d'ItaIie. 

LE PR:~SIDENT DU REICH ALLEMAND : 

Le Dr Carl VON SCHUBERT, secretaire d'Etat du Ministere des Affaires etrangeres. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D' AUTRICHE : 

M. Emerich VON PFLUGL, envoye extraordinaire ct ministre plcnipotentiairc, representant 
du Gouvernernent federal aupres de la Societe des Nations. 

SA MAJESTE LE ROI DES BELGEs: 

M. L. DE BRoucKj~RE, membre du Senat, premier delegue de la Belgique a la septieme 
Session ordinajre de l'Assemblee de la Societe des Nations. 

SA MAJESTE LE Ror DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES DOMINIONS 
BRITANNIQUES AU DELA DES MERS, EMPEREUR DES INDES : 

Le tres honorable vicomte CECIL OF CHELWOOD, K.C. chancelicr du Duche de Lancastre. 

POUR LE DOMINION DU CANADA: 

Le tres honorable sir George E. FOSTER, G.C.M.G., P.e., L.L.D., senateur, membre du 
Conseil prive pour Ie Canada. 

POUR LE COMMONWEALTH D'AUSTRALIE: 

L'honorable J. G. LATHAM, C.M.G., K.C., M.P., procureur general du Commonwealth 

l>oUR L'UNION SUD-AFRICAINE : 

M. Jacobus Stephanus SMIT, haut commissaire de l'Union a Londrcs. 

POUR Ie DOMINION DE LA NOUVELLE-ZELANDE : 

L'honorable sir James PARR, K.C.M.G., haut commissaire a Londn>5. 

ET POUR L'INDE : 

Sir William Henry Hoare VINCENT, G.C.I.E., K.C.S.I., membre du Conseil du secn~taiI 
d'Etat pour l'Inde, ancien membre du Conseil executif du gouverneur general c 
l'Inde. 

SA MAJESTE LE ROI DES BULGARES : 

M. D. MIKOFF, charge d'affaires a Berne, representant permanent du Gouverneme: 
bulgare aupr'~s de la Societe des Nations. 
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LE CHEF EXECUTIF DE LA REPUBLIQUE DE CHINE: 

M. CHAO-HsIN CHe, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire Ii Rome. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COLOMBIE : 

Le Dr Francisco Jose URRUTIA, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres 
Ie ConseH federal suisse, reprcsentant de la Colombie au Conseil de la Societe des 
Nations. 

LE PRl~SIDENT DE LA REPUBLIQUE DE CUBA: 
M. A. DE AGUERO y BETHANcoURT, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire 

pres Ie President du Reich allemand et Ie President de la RepubUque federale 
d' Autriche. 

SA MAJESTE LE ROI DE DANEMARK ET D'IsLANDE : 

M. Hcrluf ZAHLE, envoye extraordinaire et miniE,tre plenipotelltiaire pres Ie President .~ 
du Reich allemand. 

SA MAJESTE LE f{OI p'ESPAGNE : 

M. M. Lopez ROBERTS, marquis DE LA TORREHEF!MOSA, envoye extraordinaire et minis
tre plenipotentiaire pres Ie Conseil federal suisse. 

LE PRltSIDENT DE LA REPUBLIQUE D'ESTONIE : 

Le general J ohan LAIDONER, depute, president de la Commission des Affaircs etrangeres 
et de la Defense nationale. 

SA MAJESTE L'IMPERATRICE REINE DES Rors D'ETHIOPIE ET SON ALTESSE IMPERIALE ET ROYALE 
LE PRINCE REGENT ET HERITIER DU TRoNE: 

Le Dedjazmatch GUETATCHOU, ministre de l'Interieur ; 
Lidj Makonnen ENDELKATCHOU ; 
Kentiba GEBROU ; 
Ato TASFAE, secretaire du Service imperial de la Societe des Nations a Addis-Abeba. 

I.E PRl~SIDENT DE LA REPUBLIQUE DE FINLANDE : 

M. Rafael W. ERICH, envoye extraordinaire ot ministre plenipotentiairc pres Ie Conscil 
federal suisse, delegue permanent de la Finlandc au pres de la Societc des Nations. 

LE PRI~SIDENT DE LA REPUBUQUE FRAN9AISE : 

Le comte B. CLAUZEL, ministre plenipotentiaire, chef dn Service fran!f~tis de la Societe 
des Nations. 

LE PRI~SIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE : 

M. D. CACLAMANOS, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres Sa Majestc 
britannique ; 

M. V. DENDRAMIS, charge d'affaires Ii Berne, flclegue permanent aupres de la Societc des 
Nations. 
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SA MAJESTE LE ROI D'ITALIE : 

Le professeur Vittorio SCIALOJA, ministre d'Etat, sen at cur, representant de l'Italie au 
Conseil de la Societe des Nations. 

LE PRI:SIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LETTONIE : 

M. Charles DUZMANS, representant permanent aupn~s de la Societe des Nations. 

LE PR1::SIDENT DE LA REPUBUQUE DE LIBERIA: 

Le baron Rodolphe A. LEHMANN, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres 
Ie President de Ia Republique fran<;aise, del!;gue permanent aupres de Ia Societe des 
Nations. 

LE PRE:SIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LITHUANIE : 

M. V. SIDZIKAUSKAS, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres Ie President 
du Reich allemand. 

SA MAJ ESTE LE ROI DE N ORVEGE : 

Le Dr Fridtjof NAN SEN, professeur Ii l'Universite d'Oslo. 

LE PRE:SIDENT DE LA REPUBLIQUE DE PANAMA: 

Le Dr Eusebio A. MORALES, professeur de droit ala Faculte nationale de Panama, ministru 
des Finances. 

SA MAJESTE LA REINE DES PAys-BAS: 

Le jonkheer W. F. VAN LENNEP, charge d'affaires a. i. des Pays-Bas it Berne. 

SA MAJESTE L'EMPEREUR DE PERSE : 

Son Altesse Ie prince ARFA, ambassadeur, delegue de Ia Pel'Se a Ia Societe des Nations~ 

LE PRE:SIDENT DE LA REPUBUQUE DE POLOGNE : 

M. Auguste ZALESKI, ministre des Affaires etrangeres. 

LE PREsIDENT DE LA REPUBLIQUE DE PORTUGAL : 

Le Dr A. DE VASCO~CELLOS, ministre plenipotentiaire charge du Departcment de la Societe 
des Nations au Ministere des Affaires etrangercs. 

SA MAJESTE LE ROI DE RomrANIE : 

M. N. TITULESCO, professeur Ii l'Universite de Bucarest, envoy6 extraordinaire et ministre 
plenipotentiaire pres Sa Majeste britannique, representant de Ia Roumanie au Conseil 
de la Societe de5 Nations. 

SA MAJESTE LE ROI DES SERBES, CROATES ET SLOVENES: 

Le Dr M. JOVANOVITCH, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres Ie Conseil 
federal suisse, d.eIegue permanent au pres de la Societe des Nations. 
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SA MAJESTE LE ROI DE SUEDE: 

M. Einar HENNINGS, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres le Conseil 
federal suisse. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TCHECOSLOVAQUE : 
M. Ferdinand VEVEHKA, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres Ie Conseil 

federal suisse. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L'URUGUAY : 
M. B. FERNANDEZ y MEDINA, envoye extraordinaire et ministre plenipotentiaire pres 

Sa Majeste Ie Roi d'Espagne. 

Le~quels, apres avoir exhibe leurs pleins pouvoirs, sont convenus des dispositions suivantes: 

Article premier. 

Aux fins de la presente convention, il est entendu que: 
10 L'esc1avage est l'etat cm condition d'un individu sur lequd s'exercent les attributs 

du droit de proprieV; ou cerTains d'entre eux ; 
20 La traite des esc1aves comprend tout acte de c~ture, d'acquisition ou de cession 

d'un individu en vue de Ie reduire en esc1avage ; toUt acte d'acquisition d'un escTIl:Ve en 
vue de Ie vendre ou de l'echangcr ; tout acte de cession par vente ou echange d'un esclave 
acquis en vue d'Mre vendu ou echange, ainsi qu'cn general, tout acte de commerce ou de 
transport d'csclaves. . 

Article 2. 

Le~. Hautes Parties contractantes s'engagent, en tant qu'clles n'ont pas deja pris les mesures 
necessaires, et chacune en ce qui concerne les territoires places sous sa souverainde, juridiction, 
protection, suzerainete ou tute'lle : 

a) A prevenir d reprimer la traite des esclaves ; 
b) A poursuivre la suppression complete de l'esclavage sous toutes ses formes, d'une 

maniere progressive et aussitOt que possible. 

Article 3. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent a prendre toutes mesures utiles en VUe de prevenir 
et reprimer l'embarquement, Ie debarquement et Ie transport des esclaves dans leurs eaux territo
riales, ainsi qu'en general, sur tous les navires arborant leurs pavillons respectifs. 

Le~. Hautes Parties contractantes s'engagent a negocier, aussitOt que possible, une convention 
general(~ sur la traite des esclaves leur donnant des droits et leur imposant des obligations de meme 
naiure que ceux prevus dans la Convention du 17 juin 1925 concernant Ie commerce international 
des arrnes (Articles 12, 20, 2I, 22, 23, 24 ct paragraphes 3, 4, 5 de la section II de l'annexe II), 
sous re~,erve des adaptations necessaires, ctant entendu que cette convention generale ne placera 
les nav:.res (meme de petit tonnage) d'aucune des Hautes Parties contractantes dans une autre 
position que ceux des autres Hautes Parties contractantcs. 

II est egalemcnt entendu qU'avant comme aprcs l'entree en vigueur de ladite convention 
generale, les Hautes Parties contractantes gardent toute liberte de passer entre elies, sans toutefois 
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deroger aux principes stipules dans l'alinea pn§cedent, tels arrangements particuliers qui, (;n raison 
de leu:r situation speciale, lE;ur paraitraient convenablcs pour arriver Ie plus promptement possible 
a la disparition totale de la traite. 

Article 4. 

Les Hautes Parties contractantes se prMeront mutuellement assistance pour arriver a la sup
pression de l'esclavage et de la traite des esclaves. 

Article 5. 

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent que Ie recours au travail force ou obligatoirc 
peut avoir de graves consequences et s'engagent, chacune en ce qui concerne les territoircs soumis 
a sa s(luverainete, juridiction, protection, suzerainete ou tutelle, a prendre des meSurcs utiles pour 
eviter que Ie travail force ou obligatoire n'amenent des conditions analogues a l'esclavage. 

nest entendu : 
1° Que, sous n,:serve des dispositions transitoirvs enOnCe(;S au paragraphe 2 ci-dessous, 

Ie travail force ou obligatoire He peut etre exige que pour des fins publiqucs ; 
2° Que, dans les territoires OU Ie travail force ou obligatoire, pour d'autres fins que 

des fins publiques, ,~xiste encore, les Hautes Parties contractantes s'efforceront d'y mettre 
progressivement fin, aussi rapidement que possible, et que, tant que ce travail force ou 
obligatoire existera, il ne sera employe qu'a titre exceptionnd, contre une remuneration 
adequate et a la condition qu'un changement du lieu habituel de residence ne puisse etre 
impose; 

3° Et que, dans tous les cas, les autorites centrales competentes du tcrritoire interesse 
assumeront la responsabilite du recours au travail force ou obligatoire. 

Article 6. 

Les Hautes Parties contractantes dont la legislation 11e serait pas des a present suffhiante 
pour r(:primer les infractions aux lois et reglements edictes en vue de donner effet aux fins de 1a 
presente convention, s'engagent a prendre les mesures necessaires pour que ces infractions soil'nt 
punies de peines severes. 

Article 7. 

Les Hautes Parties contractantes s'engagent a se communiquer entre eHes et a communi
quer all Secn~taire general de la Societe des Nations les lois et reglements qU'eHes edicteront en 
vue de l'application des stipUlations de la presente convention. 

Article 8. 

Le!l Hautes Parties contractantes conviennent que tous les differends qui pourraicnt s'e1evcr 
entre e:les au sujet de !'interpretation ou de l'application de la presente convention seront, s'ils 
ne peuvent Mre reg1es par des negociations directes, envoyes pour decision ala Cour permanente de 
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Justice internationale. Si les Etats entre lesque1s surgit un dif£erend, ou 1'un d'entre eux, n'etaient 
pas Parties au Protocole1 du I6dt'icembre 1920, relatif ala Cour permanente de Justice intemationale, 
ce differend sera soumis, a leur gre et conformement aux reglcs constitutionnelles de chacun d'eux, 
soit a 1a Cour permanente de Justice intemationale, soit a un tribunal d'arbitrage constitue con
formernent a la Convention 2 du 18 octobre 1907 pour Ie reglement pacifique des conflits interna
tionaux, soit a tout autre tribunal d'arbitrage. 

Article 9. 

Chacune des Hautes Parties contractantes peut declarer, soit au moment de sa signature, 
soit au moment de sa ratification ou de son adhesion, que, en ce qui conceme l'application des stipu
lations de la presente convention ou de quelques-unes d'entre cUes, son acceptation n'engage pas 
soit l'ensemble, soit tel des territoires places sous sa souverainete, juridiction, protection, suzerainetC 
ou tutdle, et peut ulterieurement adherer separement, en totalite ou en partie, au nom de l'un 
quelconque d'entre eux. 

Article ro. 

S'il arrivait qu'une des Hautes Parties contractantes voulUt denoncer la presente convention, 
la denonciation sera notifiee par ecrit au Secr6taire general de la Societe des Nations, qui commu
niquera. immediatement une copie certifiee conforme de la notification a toutes les autres Hautes 
Parties contractantes, en leur faisant savoir la date a laqueUe il1'a re<;ue. 

La denonciation ne produira ses tffets qu'a l'egard de 1'Etat qui l'aura notifiee, et un an apres 
que la notification tn sera parvcnue au Secretaire general de la Societe des Nations. 

La denonciation pourra egalement etre effectuee separement pour tout territoire place sous 
sa souverainete, juridiction, 'protection, suzerainete ou tntelle. 

Article II. 

La presente convention, qui portera la date de ce jour et dont les textes fran<;ais et anglais 
feront t;galement foi, restera ouverte jusqu'au Ier avril 1927 a la signature des Etats membrcs de 
la Societe des Nations. 

Le Secretaire general de la Societe des Nations portera ensuite la presente convention a la 
connaissance des Etats non signataires, y compris les Etats qui ne sont pas Membres de la Societe 
des Nations, en les invitant Ii yadherer. 

L'Etat qui desire adhera notifiera par ecrit son intention au Secretaire general de la Societe 
des Nations en lui transmettant l'acte d'adhesion, qui sera depose dans les archives de la Societe. 

Le Secretaire general tra.nsmettra immediatement Ii toutes les autres Hautes Parties contrac
tantes une copie certifiee conforme de la notification ainsi que de l'acte d'adhCsion, en indiquant 
la date Ii laquelle illes a re<;us. . 

Article 12. 

La presente convention sera ratifiee et les instruments de ratification en seront deposes au 
Bureau du Secretaire general de la Societe des Nations, qui en fera la notification aux Hautes 
Parties contractantes. 

La convention produira ses effets pour chaque Etat des la date du depot de sa ratification 
ou de son adhesion. 

1 Vo)l. VI, page 379; vol. XI, page 4"4; vol. XV, page 304; vol. XXIV, page 152; vol. XX\,II, 
page 416; vol. XXXIX, page 165; vol. XLV, page 96; vol. L, page 159; ct vol. LIV, page 387, dc cc 
recucl!. 

l DE MARTENS, Nouveau Recueil general de Traites, troisit~mc serie, tome III, page 360. 
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En foi de quoi les plenipotentiaires ont 
rev~tu 1a presente convention de leur signa
ture. 

In faith whereof the Plenipotentiaries have 
signed the present Convention. 

FAIT a Geneve, Ie vingt-cinq septembre 
mil neu£ cent vingt-six, en un seul exem
plaire, qui restera depose dans les archives de 
1a SociMe des Nations, et une copie certifiee 
conforme sera remise a chacun des Etats 
signataires. 

DONE at Geneva the twenty-fifth day of 
September, One thousand nine hundred and 
twenty-six, in one copy, which will be deposited 
in the archives of the League of Nations. A 
certified copy shall be forwarded to each 
signatory State. 

ALBANIE 

ALLEMAGNE 

AUTRICHE 

BELGIQUE 

EMPIRE BRITANNIQUE 

CANADA 

AUSTRALIE 

UNION SUD-
AFRICAINE 2 

NOUVELLE-ZELANDE 

INDE 

D. DINO 

Dr. Carl VON SCHUBERT. 

Emerich PFLUGL 

L. DE BROUCKERE 

I declare that my signature does not 
bind India or any British Dominion 
which is a separate member of the 
League of Nations and does not sepa
rately sign or accede to the Conven-
tion. 1 CECIL 

George Eulas FOSTER 

J. G. LATHAM 

J. S. SMIT. 

J.C.PARR 

Under the terms of Article 9 of this 
Convention I declare that my signature 
is not binding as regards the enforce
ment of the provisions of Article 2, sub
section ( b), Articles 5, 6 and 7 of this 
Convention upon the following terri
tories; namely, in Burma: the Naga 
tracts lying West and South of the 
Hukawng Valley, bounded on the North 
and West by the Assam boundary, on 
the East by the Nanphuk River and on 
the South by the Singaling Hkamti and 
the Somra Tracts; in Assam, the 
Sadiya and Balipara Frontier Tracts, 
the tribal area to the East of the Naga 

Tf'aduction du Secretariat de la Societe des Nations: 

ALBANIA 

GERMANY 

AUSTRIA 

BELGIUM 

BRITISH EMPI RE 

CANADA 

AUSTRALIA 

UNION OF 
SOUTH AFRICA 

NEW ZEALAND 

INDIA 

1 Je declare que rna signature n'engage ni l'Inde ni aucun des Dominions britanniques, qui font 
partie, a titre de membres distincts, de la Societe des Nations, et qui ne signent ou n'adhcrent pas separc
ment a la convention. 

2 Cette signature engage 1:e Sud-Ouest Africain. - This signature applies to South-West Africa. 

N° 14I4 
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BULGARIE 

CHINE 

COLOMBIE 

CUBA 

DANEMARK 

ESPAGNE 

League 0/ Nations - Treaty Series. 

Hills District, up to the Burma boun
dary, and a small tract in the South of 
the Lushai Hills District; nor on the 
territories in India of any Prince or 
Chief under the suzerainty of His 
Ma.jesty. 

I also declare that my signature to the 
Convention is not binding in respect of 
Article 3 in so far as that Article may 
require India to enter into any Conven
tion whereby vessels, by reason of the 
fact that they are owned, fitted out or 
commanded by Indians, or of the fact 
that one half of the crew is Indian, are 
classified as native vessels, or are denied 
any privilege, right or immunity enjoyed 
by similar vessels of other States Signa
tories of the Covenant or are made 
subject to any liability or disability to 
which similar ships of such other States 
are not subject. 1 

W. H. VINCENT. 

D. MIKOFF 

ClIAO-HsIN ClIU 

Francisco Jose URRUTIA 

Aristides DE AGUERO BETHANCOURT 

Herluf ZAHLE. 

Pour l'Espagne et les Colonies espa
gnoles, exception faite du Protectorat 
cspagnol du Maroc 2. 

Mauricio Lopez ROBERTS 
Marquis DE LA TORRE HERMOSA 

Traduction du Secretariat de la Societe des Nations: 

BULGARIA 

CHINA 

COLOMBIA 

CUBA 

DENMARK 

SPAIN 
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1 En vertu de l'article 9 de 1a presente convention, je declare que ma signature n'engage pas mon 
pays en ce qui concerne la mise en vigueur de l'artic1e 2, alinea b), des articles 5, 6 et 7 de la presente 
convention dans les territoires suivants, a. savoir : en Birmanie, les districts de Naga qui s'etendent a. 
I'ouest et au sud de la vallee du Hukawng, limites au nord et a. l'ouest par la frontiere de l'Assam, a. I'est 
par la riviere de Nanphuk, et au sud, par Ie Singaling Hkamti et les districts de Somra ; dans l'Assam, 
les districts frontiere; de Sadiya et de Balipara, Ie territoire situe a. l'est du district des Naga Hills jusqu'a. 
la frontiere birmane, et une petite zone au sud du district des Lushai Hills; ainsi que dans les territoires 
de l'lnde appartenant a. un prince ou chef place sous la suzerainete de Sa Majeste. 

Je declare egalement que la signature que j'appose a. la convention n'engage pas mon pays, en ce 
qui concerne l'adicle 3, dans la me sure ou ledit article peut exiger la participation de l'lnde a. une conven
tion aux termes de laquelle des navires, parce qu'ils sont possedes, equipes ou commandes par des lndiens, 
ou parce que la moitie de l'equipage est composee d'lndiens, seraient classes comme navires indigenes 
ou se verraient refuser tout privilege, droit ou imrnunite rcconnu; aux navires similaires des autres Etats 
signataires du Pacte, ou seraient assujettis a. des charges ou a. des restrictions de droits qui ne s'etendraient 
pas aux navires similaires desdits autres Etats. 

Translation by the Secretariat of the League of Nations: 
2 For Spain and the Spanish Colonies, with the exception of the Spanish Protectorate of Morocco. 
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ESTONIE 

ETHIOPIE 

FINLANDE 

FRANCE 

GRECE 

ITALIE 

LETTONIE 

LIBERIA 

LITHl'ANIE 

NORVj~GE 

PANAMA 

PAYS-BAS 

PERSE 

POLOGrNE 

PORTUGAL 

ROUMANlE 

ROYAUME DES SERBES, 
CROATESET 
SLOVENES 

SUEDE 

TCHECOSLOVAQUIE 

URUGUAY 

J. LAIDONER 

GUETATCHOU 
MAKONNEN 
Kentiba GEBROU 
Ato TAsFAE 

Rafael ERICH. 

B. CLAUZEL 

D. CACLAMANOS 

V. DENDRAMIS 

Vittorio SCIALOJA 

Charles DUZMANS 

Subject to ratification by the 
Liberian Senate 1. 

Bon R. LEHMANN 

Vencesias SIDZIKAUSKAS 

Fridtjof NANSEN 

Eusebio A. MORALES 

W. F. VAN LENNEP 

Ad referendum et en intcrpretant 
l'article 3 comme ne pouvant pas obli
ger la Perse a se lier par aucun arrange
ment ou convention qui placerait ses 
navires de n'importe quel tonnage dans 
Ia categorie des navires indigenes pre
vue par Ia convention sur Ie commerce 
des armes 2. 

Prince ARFA 

Auguste ZALESKI 

Augusto DE VASCONCELLOS 

N. TITULESCO 

M. J OVANOVITCH 

Einar HENNINGS 

Ferdinand VEVERKA 

B. FERNANDEZ y MEDINA 

Translations by the Secretariat of the League of Nations : 
1 Sons n~"E'rvE' de ratijication par Ie Senat liberien. 

ESTONIA 

ABYSSINIA 

FINLAND 

FRANCE 

GREECE 

ITALY 

LATVIA 

LIBERIA 

LITHUANIA 

NORWAY 

PANAMA 

NETHERLANDS 

PERSIA 

POLAND 

PORTUGAL 

ROUMANIA 

KINGDOM OF THE 
SERBS, CROATS 
AND SLOVENES 

SWEDEN 

CZECHOSLOVAIGA 

URUGUAY 

2 A d referendum and interpreting Article 3 as without power to compel Persia to bind herself by any 
arrangement or convention which would place her ships of whatever tonnage in the category of native 
vessels provided for by the Convention on the Trade in Arms. 
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